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'U: Résolu, qu'une somme n'exS'*d&ut pae les cinq sixièmes de quatre cent trois mille
euxý eent quatre-vingt-cinq dollars soit accordée à Sa Majesté pour le ministère des

nes : traitements; $307,ý85,; dëPense casuelle, '$5ý5ffl, pour l'exercice ae terminant le
31 mars 1,919.

7. Ré*sol-u,, Wune somme ne=édant ffl les cinq eixièmes, de un million. soixante et
huit mille huit ieenýt'Boixante et ýbx dollars soit aclcordée à 8a Majesté pûýur le ministère
dea Fost traitements,, $M3 8,70;,ldépenýso easuelle, $126,000i, pour l'exercice se termi-
1,tantý le 81 marÈ 19'19.

e u, qu'une somme n'excédant pas leq cinq -sixièmes de quatre-vingt mille
qùatre:eent un dollars soitae(ýordée à Sa Maiesté - pour -le bureau du ha-ut c-t-m îs8aire

Londres. traitements, dépense -easu,élle, pourl'exercice se
-terminant le. 3il mars 1919.

a. -Résolu., [qu'une somme n excëdiant pas les cinq sixièmes de soixante et sept mille
ýquatre,-Cent: quàýtre-vïngt-sept,,dol-lars et éinquante cents -soit accordée à iSa Majesté pour
eeAchýives puiUiques: traitements, $518,987.50;-dépense casuelle, $18,500, pour l'exercice

Beý terminant le 13(l mars 1919'.
R'*isolu, qu7une somme n'excëdant pas les cinq sixi'nies de quatre-vingt-onze

ille:,dol-l,,ars'soiýtgocord,é-e à ýS1a -aj est" pour le ministère- du Rëtablissement civil, des
Rolidats: traitements, y compris solliciteur 'à $4,M0, sous-ministreet secrétaire adjoint à
$4,000, directeur de l'emploi à ý$4,,000., comptableaù $3:500, et assistant comptable à $2,500,
$M61,000; dépense caisue'll.e,,,$9j5,,OOO, pour Pexercice se terminah-t le 31 mars 1919.

R es",'olu,, qu'une somme h'excédânt pas les cinq sixièmeede saixante et dix-huit
mille -sýx cent soixante et deux dollars et cinquante cents soit accordée h S.a 'Majesté
pour la Commission idu Service -civil: traitements, $47,662.50; dépense casuelle, $31,000,
pour Pexettei-ce se terminant le 311 maxis 1919.

12. Résolu, qu'une somme- n excédant pas les cinq .sixièmes de onze mille deux cents
0 -administration de la Justice dépenses divers

di ilars.soit. accordée à!S-ýa Majesté pour l' e5
fràïs.,de jsubsiâancedu. juge pourrIedistrict d'Atlin, -O.-B., $1,200, pour lexer-

'ICE3 Seterminant le 31 mars 1919.
13,. Rësolu' qu'une -somme n'excédant pas lès cinq sixièmes de quinze mille cinq

ceÛts dollars soit iaceordë,e a a uprfýme du.
S' Majesté pour la Cour 'S Canada: dépense

(,ý'asluellle et déboursés, Salaire des offieiers (sliérifs, etc.); livres, magazines, etc., pour les
n'excédant pas $3,00, $100 pour messager (H. Siryer) agissant oomme

-i livres de droit et de référence et reliure, pour l'exercice se ter-
3.1mars 1919.

14. Résolu qu'une soý=ë n'excédant pas les cinq sixièmes de six -mille huit cent
quatrevinýt-tro,11s (dollarset trente-quatre centssoit accordée 1 a Sa Majesté pour la Cour
de PE'èhiquie.r iduý'C!anai(la. dépense casu£ùll'" rais de voyages des juges, rémunératim
aux, shétrifs, etc., iýmpressiions, papeterie, etc., et $150 pour les. livres des jugee, $6,000;
dépenses diverses, quand le tribunal siège en 'cour d.ýam.i-raut6, $"; salaire du prévôt
de l'amirauté, Québec, $=,.,34; à Chas MDrse, pour aïveir fourni les mpports des déoi-
e1 01218 du tribunal aux revues- légales, $50, pour l'exercice se terminant le 31 mais le19.

nes'olu, quýune somme nexcédant pas lýs cinq sixièmes de cinquante-trois miRe
et Sut dolla-ts soit aSordiée tà'Sa M..-aièstépou.-r -le territoire du Yukan: frais de voyages
d 'J Éé $500;- frais de subsistan1ce du juge, $5,000- traitements des fonctionnairS de la
ëôur territoriâlîe, shérif et, ïphe% $2,M chacun,

greffier, $4,OW chaeun, deux sténogra7ý 
-du*1%0iý0 :Erais de suli6istance Juge de la cour territoriale et du magistrat de po1iceý'

$816w-ý rétri.'butîý>n,:,dtîs témoins, j et interprètes nu
ulrëS -dans -les causescri *neUEý% $5,000;

entretien -dies transport des prisconniers, $4,M ; d1V1erý% $8,000,
pouT l'eîeeciS -Se terrainant le: 3il 1919.

q:ùlùýnë,,, sqMn. nt pas les einq sixièmes de cent quwMnte-six
1 eà ',Sa Me-jesté pour la pohee féd&

n416 «Pt nt soixante et tinq dbi-lars s0*taSoeýé
W, et- requi pour l'exercice- se terminant le 3.1 MaTs 1019.


